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FICHE DE RENSEIGNEMENTS n° FR……………… 

ENTREPRISE  ÉMETTRICE DE L’EFFLUENT 

N° SIRET : 

Ville : 
 Fax : 

CP :     
adresse mail : 

Société : 
Adresse 1 :   
Adresse 2 :  
Tel :   
Nom du responsable : 

Date de la demande : 

L’entreprise est-elle une ICPE 1: oui non 

TRANSPORTEUR DE L’EFFLUENT 

N° SIRET : 

Ville : 
 Fax : 

CP :     
adresse mail : 

Société : 
Adresse 1 :  
Adresse 2 :  
Tel :   
Nom du responsable : 

NATURE DE L’EFFLUENT 

Désignation du déchet : Code nomenclature 
C A 

Origine du déchet :  

Composition approximative : 

ANALYSES OBLIGATOIRES 

PH MES( mg /l) DCO (mg/l) DBO (mg/l) AZOTE TOTAL 
(mg/l) 

PHOSPHOR
E (mg/l) 

PHENOL 
(mg/l) 

QUESTIONNAIRE 

oui non Le produit est-il composé d’une seule phase ? : 
Présence d’hydrocarbures dans le produit : oui non 
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non Pas de décantation, ni de phase organique insoluble : oui 

Le produit contient-il des métaux lourds ? :  oui non 
Si oui lesquels : 

Le produit contient-il des organochlorés ? : oui non 
Si oui lesquels : 

Un prétraitement a-t-il été réalisé ? :  oui non 

Si oui  avec emploie de floculants, lesquels : 
 de détergents, lesquels :  

 de bactéricides (ex eau de javel…), lesquels : 

L’effluent  vient-il d’une ICPE1 oui non 

Si oui fournir une copie de l’arrête préfectoral en cours 

L’effluent contient t’il une des substances ou un des paramètres listés à l’article 32-3 de 
l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié :  oui        non 

Si oui lesquels et préciser les teneurs : 

 L’effluent contient t’il une des substances prioritaires dans le domaine de l’eau figurant à 
l’annexe X de la directive 2000/60/CE  :    oui        non 

Si oui lesquelles et préciser les teneurs : 

Autres renseignements : 

 m3 Volumes ponctuels à traiter par jour : 
Volumes permanents à traiter par an :  m3 

Le client s’engage sur l’exactitude de ces informations A…………………………………………

LE……………………………

Signature et cachet de l’entreprise

** Fournir un échantillon de 4 l **

1 ICPE : installation classée pour la protection de l'environnement 

Tout dossier incomplet 
ne sera pas traité 

Un devis sur les analyses manquantes 
pourra être établi à votre demande 
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Article 32-3 de l’arrête ministériel du 2 février 1998 modifié 

- 3  Autres substances : les rejets respectent les valeurs limites de concentration suivantes : 

1. Indice phénols 0,3 mg/l si le rejet dépasse 3 g/j.

2. Cyanures 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j.

3. Chrome hexavalent et composés (en Cr) 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j.

4. Plomb et composés (en Pb) 0,5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j.

5. Cuivre et composés (en Cu) 0,5 mg/l (1) si le rejet dépasse 5 g/j.

6. Chrome et composés (en Cr) 0,5 mg/l (1) si le rejet dépasse 5 g/j.

7. Nickel et composés (en Ni) 0,5 mg/l (1) si le rejet dépasse 5 g/j.

8. Zinc et composés (en Zn) 2 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j.

9. Manganèse et composés (en Mn) 1 mg/l si le rejet dépasse 10 g/j.

10. Etain et composés (en Sn) 2 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j.

11. Fer, aluminium et composés (en Fe + Al) 5 mg/l (1) si le rejet dépasse 20 g/j.

12. Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX) (2) 1 mg/l si le rejet dépasse 30 g/j.

Annexe X de la directive 2000/60/CE 
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